
Pour la protection après la pose - 
Admonter FLOORLINER

Protection sûre et efficace par un tissu de haute qualité (épaisseur 1,5 mm, largeur 1 m) couverture 

du sol après la pose pour protection sur chantier durant les travaux. 

Avec logo Admonter. Le parquet doit être le dernier travail à effectuer sur un chantier (après la 

peinture, le carrelage etc). Si cela n’est pas possible nous recommandons d’appliquer Admonter 

Floorliner pour éviter des endommagements et des salissures. Après la pose et le nettoyage, un 

entretien, avec l’huile d’entretien ou l’huile objet, peut-être nécessaire. Dans tous les cas ce travail 

doit être fait à la fin du chantier. Ensuite ne pas recouvrir le parquet pendant minimum 24h.

• Non-tissé de haute qualité (épaisseur: 2 mm, largeur: 1 m, 50 m² / par rouleau),  

avec logo Admonter

• Évite les dommages mécaniques 

• Protège le sol des éclaboussures de peinture et similaire 

• Ouvert à la diffusion de la vapeur (14 g/m²/d)

• Exempt de substances dangereuses 

• Verso avec revêtement antidérapant 

• Écologique et réutilisable plusieurs fois 
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